
 

Déclaration commune des associations « Triangle de Weimar » en France, « Weimarer 
Dreieck e.V. »  en Allemagne et « Trojkat Weimarski » en Pologne 

L'attaque de la Russie, sa guerre contre l'Ukraine, un pays souverain, est une profonde violation du 
droit international et un crime horrible. 

Tous les êtres humains ont le droit de vivre en paix et en liberté. 

Les associations du Triangle de Weimar, solidaires du peuple et de la nation ukrainienne face à cette 
agression militaire violente, exigent la fin de cette guerre.   

Avec nos associations partenaires allemandes et polonaises, nous nous associons, dans la mesure de 
nos possibilités, aux initiatives et actions destinées à accueillir les réfugiés ukrainiens et leurs familles 
pour leur accorder asile, aide et protection dans nos pays et dans l’UE. 

Dans de nombreuses villes, communes et régions françaises, des comités d'aide sont prêts à 
coordonner le soutien ; Internet et les journaux informent sur les possibilités de collaborer. 

Les dons pour l'aide à l'Ukraine sont par exemple aussi possibles sur les sites suivants : 

LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE EN UKRAINE - Croix-Rouge française      

ou par chèque à l’ordre de "CRF - Conflit Ukraine 2022" à envoyer à l'adresse suivante :  
Croix-Rouge française  
CS200011 - 59895 Lilles Cedex 9 
 

Ukraine | Médecins sans frontières (msf.fr) 

ou par chèque à l’ordre de « Médecins sans frontières – Ukraine » à envoyer à l'adresse suivante :  
14-34 avenue Jean Jaurès 
75019 Paris 
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